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Liste des abréviations et des sigles 
 

BGA ………………………………………………...Bénéficiaire de garantie d’approvisionnement1 

DGFo-09 Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord 

LADTF ……….…………………………………Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 

MRC ………………….………………………………………………Municipalité régionale de comté 

MRNF ……………………………………………Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

PAFIO …………………………………………...Plan d’aménagement forestier intégré opérationnel 

PAFIT …………………………………………...Plan d’aménagement forestier intégré tactique 

RADF ……………………Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État 

TLGIRT ……………………………..Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire 

UA ……………………………………………………………………………..Unité d’aménagement 

 

 

Pour obtenir la liste complète des sigles et des acronymes du domaine forestier, visitez la page Web 
suivante du Ministère : https://mffp.gouv.qc.ca/forets/vocabulaire/forets-acronyme.jsp. 

Pour connaître la définition de différents concepts forestiers et du vocabulaire fréquemment utilisé 
par le personnel du ministère des Ressources naturelles et des Forêts, consultez le glossaire forestier 
disponible sur le site Web du Ministère à l’adresse suivante : https://glossaire-forestier.mffp.gouv.qc.ca/. 

 

 

https://mffp.gouv.qc.ca/forets/vocabulaire/forets-acronyme.jsp
https://glossaire-forestier.mffp.gouv.qc.ca/
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CONTEXTE 

CADRE LÉGAL  

En vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF), le ministère des Ressources 
naturelles et des Forêts (MRNF) a la responsabilité d’élaborer les plans d’aménagement forestier intégré 
opérationnels et tactiques.  

Cette loi exige que les plans d’aménagement forestier intégré fassent l’objet d’une consultation publique 
menée par celui de qui relèvent la composition et le fonctionnement de la table locale de gestion intégrée 
des ressources et du territoire (TLGIRT) ou, le cas échéant, par la municipalité régionale de comté (MRC) 
à qui en a été confiée la responsabilité en vertu de l’article 55.1.  

Le Manuel de consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré et les plans 
d’aménagement spéciaux précise qu’à la suite de la réception du rapport de consultation préparé par 
l’organisme responsable, le Ministère prépare un rapport de suivi de la consultation publique. Ce rapport 
intègre la synthèse des commentaires présents dans le rapport de consultation produit par l’organisme 
responsable et les suites qu’il entend leur donner. 

 

OBJECTIFS DE LA CONSULTATION 

 

 

La consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré vise à :  

- répondre au désir de la population d’être informée et écoutée et de voir ses intérêts, 

ses valeurs et ses besoins pris en compte dans les décisions relatives à l’aménagement 

forestier; 

- favoriser une meilleure compréhension de la part de la population de la gestion de la forêt 

publique québécoise et, plus précisément, de la planification de l’aménagement forestier; 

- permettre à la population de s’exprimer sur les plans d’aménagement forestier proposés et 

intégrer, lorsque c’est possible, les intérêts, les valeurs et les besoins exprimés; 

- concilier les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs et utilisatrices des ressources 

et du territoire forestiers; 

- harmoniser l’aménagement forestier avec les valeurs et les besoins de la population; 

- permettre au ou à la ministre de prendre les meilleures décisions possibles compte tenu des 
circonstances. 

Source : Manuel de consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré et les plans d’aménagement spéciaux, 2021. 
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PÉRIODE ET UNITÉS D’AMÉNAGEMENT VISÉES 

Du 2 au 27 novembre 2022, le gouvernement invitait la population à s’exprimer sur les plans 
d’aménagement forestier intégré opérationnels des unités d’aménagement 09351, 09471 et 09751. 

Le public a été informé de la tenue de la consultation par la diffusion de l’avis public présenté en annexe. 

Figure 1 - Unités d’aménagement visées par la consultation 
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INFORMATION RENDUE ACCESSIBLE 

Durant la période de la consultation, le Ministère a produit et mis en ligne une carte interactive permettant 
de consulter les plans d’aménagement forestier détaillés. Cette carte était diffusée sur le site du Ministère 
à la page Plans forestiers régionaux et consultations | Gouvernement du Québec (quebec.ca). La 
clientèle pouvait situer sur la carte un point identifiant le lieu visé par son commentaire et le soumettre à 
l’aide d’un formulaire intégré.   

Pour visionner la carte interactive de la consultation, cliquez ici. 

Durant la période de la consultation, les personnes qui désiraient obtenir des renseignements 
supplémentaires sur les PAFIO pouvaient communiquer avec les équipes du Ministère sur les heures 
d’ouverture.  

BILAN DE LA PARTICIPATION 

Durant la présente consultation publique, huit répondants et répondantes ont transmis des commentaires 
via le formulaire électronique, dont trois émis au nom d’un organisme, d’une association ou d’une 
entreprise. 

Tableau 1 – Nombre de répondants et répondantes ayant participé à la consultation publique  

Répartition des commentaires reçus  

Unités d’aménagement 
Nombre de répondants et répondantes Total des commentaires 

À titre personnel Au nom d’un organisme Nombre 

09351 1 2 3 

09471 3 1 4 

09751 1 0 1 

  

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/forets/planification-forestiere/plans-regionaux-consultations
https://operationsregionales.mffp.gouv.qc.ca/APPLICATIONSWEB/R09/Consultation_PAFIO/2022/
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SYNTHÈSE DES COMMENTAIRES ET SUIVI 
QUE LE MINISTÈRE ENTEND LEUR DONNER 
 

Les commentaires reçus lors de la présente consultation concernent tant les travaux de récolte forestière 
que les travaux de remise en production du territoire forestier. Le tableau 2 présente un résumé de ces 
commentaires pour les unités d’aménagement indiquées ainsi que le suivi que le Ministère entend leur 
donner. 

Au terme de la consultation, ces commentaires sont transmis aux aménagistes du MRNF ainsi qu’aux 
bénéficiaires de garantie d’approvisionnement, responsables de la voirie forestière et de l’harmonisation 
opérationnelle. 

En complément de ce suivi, une lettre personnalisée est envoyée à tous les participants et participantes 
les informant de la diffusion du rapport sur le site Internet du Ministère et de la page où ils trouveront la 
réponse à leur commentaire. 
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Tableau 2 – Résumé des commentaires et suivi que le Ministère entend leur donner  

Thème Catégorie de participant Résumé du commentaire Suivi du MRNF 

Villégiature 

UA 09351 

À titre personnel Préoccupation concernant la 
possibilité de coupes forestières le 
long de la rivière Nouvelle, car il y a 
plusieurs chalets. 

Le MRNF est conscient de l’importance des secteurs 
de villégiature et reconnaît que la cohabitation entre 
les différentes activités et l’aménagement forestier 
comporte des défis sur le territoire. Dans le but 
d’harmoniser la planification avec les autres usages, 
la Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord a 
communiqué avec les villégiateurs et les associations 
de villégiateurs qui ont soumis leurs préoccupations 
lors de la présente consultation publique. 

 

Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts 
du domaine de l’État (RADF), qui encadre les activités 
d’aménagement forestier, prévoit des modalités 
d’intervention pour les utilisations et les droits 
consentis à l’intérieur des secteurs prévus pour la 
récolte de bois. Ces modalités ont pour principal objet 
d’assurer la conciliation des diverses activités se 
déroulant dans les forêts du domaine de l’État. Ainsi, 
ce règlement prévoit qu’une lisière boisée d’au moins 
60 mètres de largeur doit être conservée autour d’un 
bail de villégiature isolée et, lorsqu’il s’agit de 
villégiature dite « regroupée », des normes 
particulières d'encadrement visuel sont appliquées. 

Environnement 

UA 09351 

À titre personnel Préoccupation concernant la 
possibilité de transport de sédiments 
dans les cours d’eau et plans d’eau à 
la suite de travaux forestiers (petits 
lacs situés entre la route 138 et la 
ligne d’Hydro-Québec). 

La Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord 
a communiqué avec le participant afin de lui fournir les 
informations demandées dans ce commentaire et de 
l’informer de la planification prévue dans ce secteur. 
Cette communication permettra d’analyser et 
d’harmoniser les travaux forestiers, le cas échéant.  
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Villégiature 

UA 09351 

Au nom d’une association Une association de villégiateurs 
souhaite rencontrer le Ministère pour 
lui faire part de ses préoccupations et 
de ses attentes. 

La Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord 
communique avec les membres du conseil 
d’administration de l’association afin de leur préciser 
la localisation des éléments préoccupants et de voir à 
harmoniser les travaux, le cas échéant. 

Chasse 

Protection 
caribou 

UA 09471 

À titre personnel Préoccupations relatives à la 
conservation de l’habitat faunique, 
principalement celui du caribou 
forestier. 

Des discussions ont eu lieu pendant la période de 
consultation entre la Direction de la gestion des forêts 
de la Côte-Nord et le participant.  
 
Le gouvernement du Québec élabore actuellement 
une stratégie pour les caribous forestiers et 
montagnards. 

Villégiature 

Chasse 

UA 09471 

À titre personnel Souhaite ne pas avoir de récolte dans 
certains secteurs de chasse à l’orignal 
et est préoccupé concernant l’accès à 
un plan d’eau et le type de coupe 
autour de ce dernier.  

La Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord 
a communiqué avec le participant pour lui fournir les 
informations demandées dans ce commentaire et 
l’informer de la planification prévue dans ce secteur. 
Cette communication permettra d’analyser et 
d’harmoniser les travaux forestiers, le cas échéant. 

 
De plus, la planification et les travaux de voirie 
forestière sont sous la responsabilité de l’industrie 
forestière et font partie du processus d’harmonisation 
opérationnel. Cette préoccupation est donc transmise 
au bénéficiaire de garantie d’approvisionnement 
concerné afin que celui-ci communique avec le 
participant pour discuter avec lui et voir à harmoniser 
les travaux prévus. 

Piégeage 

UA 09471 

À titre personnel Préoccupations sur le maintien des 
infrastructures existantes (chemins et 
sentiers), la période de travaux et la 
préservation d’habitats de certaines 
espèces fauniques. Désire être 
consulté lors de l’établissement de 
mesures d’harmonisation. 

La planification et les travaux de voirie forestière sont 
sous la responsabilité de l’industrie forestière et font 
partie du processus d’harmonisation opérationnel. 
Cette préoccupation est donc transmise au 
bénéficiaire de garantie d’approvisionnement 
concerné afin que celui-ci communique avec le 
participant pour discuter avec lui et voir à harmoniser 
les travaux prévus. 
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De plus, la Direction de la gestion des forêts de la 
Côte-Nord a communiqué avec le participant afin de 
lui indiquer la localisation des éléments préoccupants 
et de voir à harmoniser la planification des travaux 
d’aménagement forestier, le cas échéant.  

Travaux 
sylvicoles  

non 
commerciaux 

UA 09471 

Au nom d’un organisme Désire favoriser la répartition des 
opérations dans le temps et l’espace 
afin de maintenir des caractéristiques 
clés d'habitat favorisant une ambiance 
de chasse à l'orignal. 
 
Pour certains secteurs, souhaite 
réduire la quantité de traitements ou 
répartir les travaux sur une plus 
grande période et, pour d’autres 
secteurs, demande de ne pas 
intervenir afin de faciliter la 
régénération de couverts mélangés. 

 

De plus, demande de ne pas 
intervenir durant la période de chasse 
à l’orignal. 

Le Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord 
a communiqué avec l’organisme concerné afin de 
discuter de ses préoccupations et de lui préciser la 
localisation des éléments préoccupants, puis de voir à 
harmoniser les travaux, le cas échéant.  
 
De plus, les préoccupations concernant les travaux 
d’aménagement forestier de nature opérationnelle 
étant sous la responsabilité de l’industrie forestière et 
faisant partie du processus d’harmonisation 
opérationnel, cette préoccupation est transmise au 
bénéficiaire de garantie d’approvisionnement 
concerné afin que celui-ci communique avec le 
participant pour discuter avec lui et voir à harmoniser 
les travaux prévus. 

Villégiature 

UA 09751 

À titre personnel Demande d’information pour préciser 
la programmation liée à l’éventuelle 
récolte forestière ainsi que les règles 
relatives aux récoltes par rapport aux 
lieux de villégiature. 

La Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord 
a communiqué avec le participant pour lui fournir des 
informations sur la planification des travaux forestiers 
prévus dans ce secteur. Pour tout autre besoin 
d’information, le participant est invité à communiquer 
avec le représentant ou la représentante du Ministère. 
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Conclusion 
 

La consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré opérationnels (PAFIO) est un des 
moyens prévus par la loi pour que la population québécoise puisse transmettre ses préoccupations et 
ses commentaires relatifs à la planification forestière sur les terres du domaine de l’État. Elle permet 
également au MRNF d’informer la population sur les travaux d’aménagement forestier prévus sur les 
terres publiques. 

Le processus d’élaboration des PAFIO implique des échanges avec les parties intéressées 
(municipalités, gestionnaires de la faune, etc.) pour que leurs préoccupations soient prises en compte et 
fassent l’objet, lorsque cela est possible, de mesures d’harmonisation. La plupart de ces échanges se 
font en collaboration avec les TLGIRT de la Côte-Nord. En complément, des rencontres ciblées avec 
tout demandeur ont également lieu pour discuter d’enjeux liés à la planification forestière et convenir de 
solutions applicables.  

Il importe de noter que la consultation des communautés autochtones s’effectue distinctement de celle 
de la population. Les modalités de cette consultation sont définies conjointement avec les communautés 
autochtones concernées. 

La Direction de la gestion des forêts de la Côte-Nord du MRNF tient à remercier tous ses partenaires, 
toutes les personnes qui ont collaboré à l’élaboration du PAFIO de même que celles qui ont participé à 
cette consultation publique.  
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Annexes 

ANNONCE DE LA TENUE DE LA CONSULTATION 

Le tableau suivant présente l’ensemble des différents moyens utilisés pour diffuser l’annonce de la 
consultation publique, par le MRNF ou par l’organisme responsable. 

Tableau 3 – Description et dénombrement des moyens utilisés pour annoncer la consultation 
publique  

Moyen Public ciblé Précisions Nombre Date 

Lettre 
Titulaires de baux 

de villégiature 

Baux de villégiature situés dans les secteurs 
en cours de consultation et dans un rayon 

d’un kilomètre de ces secteurs 
140 villégiateurs 

31 octobre 

2022 

Courriel 

Citoyens et 
citoyennes voulant 

être tenus 
informés 

Liste des citoyens et citoyennes ayant 
manifesté leur intérêt à être informés des 

consultations publiques 
134 citoyens 

31 octobre 
2022 

Avis public Grand public 
Tous les hebdomadaires des MRC touchées 

par les unités d’aménagement  

Journal Le Haute-
Côte-Nord 

2 novembre 
2022 Le Manic 

Le Nord-Côtier 

Réseau 
social 

Clientèle 
Facebook  

Page publique gérée par le Ministère 1 publication 
2 novembre 

2022 

Communiqué Grand public Hebdomadaires et stations radiophoniques En continu 
Du 2 au 27 
novembre 

2022 
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AVIS PUBLIC 

 



 

 

 


